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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

Arrêté DDFIP n° 2020-004 du 21 janvier 2020 portant délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal

centre des impôts foncier

Le responsable du centre des impôts foncier de NANTERRE
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme URBANCZYK KATIA, Mme PONCET LIA,  
M. SAIDI HAKIM, inspecteurs des finances publiques, adjoints au responsable du centre des
impôts foncier de Nanterre, à l’effet de signer :

1°)  dans  la  limite  de 60 000 €,  en  matière  de  contentieux fiscal  d’assiette,  les  décisions
d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et
sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe
foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal,
les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après :

BENSMAINE Olivier LOPEZ Florent DANIELIAN Romuald
GACHON Bruno QUETTE Diane TASNADI Lydia
SAVRY Amandine COLLE Laurent

b) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-
après :

3



HAMDANI Assia MIGUEL Antony NAUD Sebastien

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des
décisions  contentieuses  et  gracieuses  ainsi  que  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de
dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  aux agents  des  finances  publiques
désignés ci-après :

URBANISIEZ Katia PONCET Lia SAIDI Hakim

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-
Seine

A Nanterre, le 21 janvier 2020

Le responsable de centre des impôts foncier,

Patrick OUSSET
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